
Fond de plan

Limites communales

Limites parcellaires

Bâtiments

Cours d'eau

Plans d'eau

LibelléLibellé

UCc : centre ancien du pôle de Combourg

UC : secteur de mixité fonctionnelle

UEa : secteur d'extension résidentielle des communes pôles et bourgs de proximité

UA : secteur accueillant une activité

UAc1 : secteur accueillant une activité économique dediée au commerce [Combourg]

UAd : secteur accueillant une activité en densification

UL : secteur d'équipement

A : zone agricole

1AUa : secteur à urbaniser prioritaire à vocation principale d'activités

1AUac : secteur à urbaniser prioritaire à vocation principale d'activités commerciales

1AUe : secteur à urbaniser prioritaire à vocation principale d'habitat

N : zone naturelle

Prescription surfaciquePrescription surfacique

Emplacement réservé identifié au titre du L151-41 du Code de l'Urbanisme

Secteur soumis à une Orientation d'Aménagement et de Programmation Sectorielle au titre du L151-6

Espace Boisé Classé au titre du L113-1 du Code de l'Urbanisme

Zone humide identifiée au titre du L151-23 du Code de l'Urbanisme

Bâtiment susceptible de changer de destination identifié  au titre du L151-11 du Code de l'Urbanisme

Secteur de mixite sociale au titre du L151-15 du Code de l'Urbanisme

Secteur avec taille minimale de logements au titre du L151-14 du Code de l'Urbanisme

Prescription linéairePrescription linéaire

Linéaire de protection du caractère commercial à maintenir au titre du L151-16 du Code de l'Urbanisme

Cheminement cyclable à valoriser au titre du L151-38 du Code de l'Urbanisme

Murs traditionnels en pierre à protéger au titre du L151-19 du code de l'urbanisme

Haie identifiée comme élément de paysage classée au titre du L151-23 du Code de l'Urbanisme

Haie identifiée comme Espace Boisé Classé au titre du L113-1 du Code de l'Urbanisme

Information surfaciqueInformation surfacique

Bâtiment existant mais non cadastré

Périmètre du Site Patrimonial Remarquable (SPR) de Combourg

Information linéaireInformation linéaire

Voie de contournement de Combourg (schéma de principe)

Implantation des constructions dépendante des marges de recul à respecter vis-à-vis de la route départementale
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